
Zeitschrift: Zivilschutz = Protection civile = Protezione civile

Herausgeber: Schweizerischer Zivilschutzverband

Band: 31 (1984)

Heft: 5

Artikel: Subventions pour les lits en bois

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-367279

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 15.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-367279
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


AUS DER PRAXIS EN PRATIQUE ESPERIENZE PRATICHE

Subventions pour les lits en bois

Pour tenir compte de conditions
locales particulières, une subvention
fédérale est versée, dès maintenant et à
bien plaire, pour les lits en bois
montés de manière fixe ou pouvant
s'empiler, à condition que ces lits
servent à équiper des abris publics
conformes aux normes ITAP (système
compartimenté) ou aux normes ITAS
pour abris en terrain libre.

Les subventions fédérales ne sont versées

que pour des lits en bois dont le
système a passé avec succès l'essai de
résistance aux chocs. L'Office fédéral
n'effectue pas d'autre essai de ces lits
en bois et il n'est plus accordé de
certificat d'approbation au sens des
prescriptions y relatives de l'OFPC.

Il n'existe aucune prétention ni à une
indemnisation pour le local nécessaire
au stockage des lits à empiler ou pour
celui exigé par les lits montés de
manière fixe, ni à une subvention de la
Confédération pour les frais d'entretien,

de stockage et d'un remplacement

devenu éventuellement nécessaire.

La subvention fédérale pour les lits en
bois est versée sous la forme d'un
montant forfaitaire. Ce montant est
fixé à 45 francs par lit fabriqué par
l'industrie. Pour les lits fabriqués par
les organisations de protection civile
durant des services d'instruction, il
s'élève à 20 francs par lit.
Les demandes de subvention pour des
lits en bois, destinés à équiper des

abris publics à construire et remplissant

la condition mentionnée au chiffre

2, 1er alinéa de la page précédente,
seront présentées à l'office compétent
pour l'approbation du projet de l'abri
public. Les offices cantonaux de la
protection civile sont compétents pour
garantir la subvention pour l'équipement

en lits en bois d'abris publics
existants du modèle mentionné. Les
garanties de subvention sont imputées
à la tranche annuelle d'engagement du
canton concerné.
Les décomptes seront remis à l'Office
fédéral, dans tous les cas avec les plans
d'aménagement.
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